
MPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GEXERAL ISI- 
LE CONSEIL DE SECURITE El! SUR LE 

Co?fom6auent B lt.article U au régleaent int&ièur provisoire arr Conseil de,, 

sh,u+it6, le Secrdtaire gthhl pAsente. l’expos6 qui suit sur les questions dont 

le Conseil:ae sécuritd est saisi et sur le point oii en &ait leur em3men.B la 

date au 2f juin 3.969. 

1. 

2. 

3. 
4. 

5. 

6. 

‘7. 
a. 
9. 
10. 

U.. 

12. 

Question iranienne (voir s/732). 
Accords sptkiaux pr&us & l’article 43 et organisation aes forces arudes 

B mettre h la disposition au Conseil de sécurit6 (voir s/7382). 

RBglement inthieur au Conseil ae ahmit (VO~ s/73!i!2 et s/&al) . 

Statut et r8gleaent itit&ieur au Comitt3 a~&at+ajor (voir s/7382). 

Règlementation et rdauction gh6ral.e des arme ntS et renseignements sur les 

fdrces am5es aes Hations Unies (voir S/7*j. 

Wsign$ion d’un gouverneur au territoire Ubre de Trieste (voir S/738?). 

Question Bgyptienne (voir S/7382). 
Question inaodsjmne (voir s/7382) . 

Procdaure de vote au Conseil de s&rit6 (voir S/732). 

Rapports sur le Territoire stratdgique sous tutelle aes Iles au Pacifique 

Btablis en ex&tion de la rholution aaopt6e le 7 mars 1949 par le Cons& 

de rBcdt6 (voir s/7382). 

s d'admission (voir s/7382, s/7564, s/Qol, s/t3555, s/6615 et s/m6) a 

Bueetion de la Palestine (voir 91732, S/7&1, S/7452, S/7564, S/7570, 

w7596 4-I s/7600,. 

‘/... 



iitidf (iroti S/p32) : _ 
aque proii;.$~7332). : -~ 

rtibn du t&ltoire libre de !Fri&te (voir S/7&. 

rai, le 29 septembre 1948, 
nts de la tipublique franqaim, du R ihi et de6 
que (voir S/7382). 

. ContAle international de l’hergie ato+ue (voir s/7382). 

inte pour invasion e de lIele de TaSwen (Formose) (voir S/7382). 
2% Plainte po+ir bombahmnt ahrien du territoire de la chine (voir S/7382). 

21. Plainte contre le Gouvernement iranien pour km-obserkation des mesties 

connervatoires in&iq&ea par la Cour internationale de Jùstice dan8 l’affaire 

22. rer au Protocole de Genhe 

bact.&mne et B ratifier ledit 
otocole (voir S/7382). 

23* e au sujet d’un pr&endu recoure à la guerre bactirienne 

2c re, -n date du 29 i 1954, adresde au Pmkiàent du Conseil de s6curitJ 

aupr&s d& P’Organiaation dera 

26, 

. 



concernant la qyestiun dtactes dl eesion c 8 par les 
contke la %Publique po&~laire ae Chine dans la r@on de 

Pies chinoises (voir S/&). 

28. situ&ion cr66e par l’action unilat,&ale du -ver 

29. 

de gestion internationale du canal de Suez, gst 

conrplBt6 par la Convention du c-1 de Sues en 1888 (voir S/7382). 

Mesures que certaines puiss nt la France et le R -uni, ont 
prises contre l’Egypte et qui tten* en dazhger la pair et la curit.45 inter- 
nationales, et sont de graves violations h la Charte des Nations Unies 

( vofr fd7382) * 

30. 

31. 

La situation en Hongrie (voîr,S/7382). 

Aide militaQ?e apportde par le Gouvcrncmcnt &ypt.ien aux rebelles en Algérie 

(voir S/7382). 

32. 

33. 

34. 

Lettre, en date du 30,octobre 1956, adresshe au Prhident..du Conseil de sdcuriti, 

par le repr&entaut de l’E&ypte (voir S/7382). 

Lettre, en date du 13 f&rier,lm, adres e au Frhident du Conseil. de CUritd 

par le reprhentaut permanent de.la Tunisie, concernant .la “plainte de la 

Tunisie eu sujet de X’acte d’ag&ssio~ c 8 par la France contre elle & 

Sskiet-Sidi-youssaf, le 8 Mvrier 1gB” (voir ~17382). 

Lettre, en date du 14 P&rier 1958, adresde au Phident du Conseil de s6curit.4 

par le repr6sentant persmuent de la &ance, concerwt la “situation résultant 

de l’aide apport&e &iar la 9$1isie & des rebelles, permettant & ceux-ci 

B partir ,du,territoire tunisien des rations d@ipBes contre 

35. du 20 Mvrier 

36. 



37. 

38. 

39. 

4C. 

41. 

42. 

Lettre, en e du 29 i.1956, adressée au Président du Conseil de sécurite 

m le représentant de la Tunisie, concernant. : “La plainte de la Tunisie au 

sujet d’actes d*agreasion armée commis contre elle depuis le 19 i1958FW 
les forces milits&res franqaises stationnees sur son territoire et en Algdrie” 

(voir ~s/m32). 

Lettre, en date du 29 mi 1958, adressée au President du Conseil de sbcuritd 
par le.représentant de la France et concernant : a) “La.plainte formulea par 

la France contre ia T&isie le 14 f&risr 1958” (vcir point 34..ci-dessus); et 

b) “La situation c&ee Pr la rupture, du fait de la Tunisie, du modus vivendi 

qui s’était établi, ,depuis le mcis de février 1958, sur le, stationnement des 

troupes françaises en certains points. du territçirr .tur?$ien” (voir S/7382). 

Rapport du Secrétaire general concernant la lettre du Ninistre des affaires 

étran&res du Gouvernement royai du Laos, transmise le 4 septembre 1939 par 

une note de la mission permanente du Laos aupr&s des Rations Unies 

(voir S/73e2). 

Lettre, en date du 25 mars 196C, adressée au Rresident du Conseil de s&curit6 

Raz? les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, de Ceylan, de l’Ethiopie, de la F6ddration de Malaisie, du Ghana, 

de la Guinde, de 1’ Inde,, de 1’ Indonésie, de 1’ Irak,. de 1’ 

la Jordanie, du .Laos,’ du Liban, du Libdria, de la Libye, du 
du Fakistan, des Fhilippines, .de p République arabe unie, du Soudan, de la 

e, de la Tunisie, de la Turquie et du Y4men (voir ~/7382). 

i. 1960, adresse Far le Ministre des affaires 

6e au Rrdsident du Conseil de sbcuritd’ 

n, de l’Equateur et de 

e du 13 Juillet 1960, 

/ . . . 



4% Lettre, en d8tta du 31,dbcembre 1960, adressde au Pr&ident du Conseil de 

Sécwit6 par le Ministre des relations ext&ieures de Cuba (& S/n&Z). 

46. Lettre, en date du 20 f6vrier lÇ61, 8&ess6e au P&ident du Conseil de 
sécurit6 par le reprhentant du L%b&%8 (voir S/?&?). 

k?* Lettre, en date du 26 mai 1961, adressde au a6sident du Conseil dè sGcurit6 

par les repr8sent8nts de l’tighanistsn, de 1'Lkabie Saoudite, de la Bi&e, 
du Cambodge, du Cameroun, de Cey&, ,de Chypre, du Congo (&azzavU.le), du 

COngO (tiopoldville), de l8 Côte d1 Ivoire, du Dahcmey, de l’&hiopie, de 3.a 

Fddération de 
. . 

laisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée,. de la Haute-Volta, 
de 1’ Inde, de Indohie, de 1’ Irak, de l’Iran, du Japon, de la Jordanie, 

du Laos, du Liban, du Libhia; de la Libye, de &Wi8SgaSCSr, du li, du Maroc, 
du M-1, du Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la Rhpublique arabe unie, .- 
de 18 République centraf?icaine, du Sénégal, de 18 Somalie, du Soudan, du 

Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie ‘(voir S/7382).. 

48. Plainte du Ko;. sït ccncernant la situation &éée par l’Irak, qui menace l’indé- 

pendance du territoire du Ko%& et met en danger la paix et la sécurité inter- 

nationaies. Plainte du Gouvernement de la République dLIrak concernant la 

situation créée par la menace que les forces armées du Royaume-Uni font peser 

swr‘ l’indépendance et la sécurit6 de 111r8k, situation qui semble devoir 

menacer le maintien de la paix et de 18 sécurité internationales (voir s/&?). 

49. Télégramme, en date du 30 juillet 1561, adressé au Président du Conseil de 

sécurité par le Secrétaire d’Etat aux affaires étranghes de la.République 

tunisienne. Lettre, en d$tte du 20 juillet adressée au Président du 

Conseil de sécurit4 par le reprhentant per de la Tunisie (voir s/736&. 

Lettre, en date du 21 novembre 1, sdresshe au Prfhident du Conseil de 

r le représehtant p nent de Cuba (voir S/7382). 

drees8e BU Président du Conseil de s&xrité, le 18 dhembre 1 

e du 22 0ctobi.e 



53. Plaintes au Sénégal concernant des violations de scn espace aérien et de son _ 

territoire (voir S/7@2). 
54. Télégramme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de sécurité 

par le Kinistre des affaires étrangères de la.République aIHaïti (voir S/73e2). 

55. Rapports du Secrétaire général au Conseil, de sécurité sur les faits nouveaux 

relatifs au Yémen (voir S/73g2). 
56. Question concernant la situation dans les territoires sous administration 

portugaise : lettre datée du 11 juillet 1963 adressée au Frésident du Conseil 
de sécurité par les représentants de 32 Etats Membres (voir S/73e2). 

5'7. La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine : Lettre adressée 

au Président au Conseil de sécurité, le 11 juillet 1963, par les représentants 

de 32 Etats kïembres (voir S/7382). 

58. Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : lettres datées des 
2 et 30 août 1963 adressées au Président du Conseil de sécurité au nom des 

représentante de 32 Etats Membres (voir s/7382, s/7628, S/7644, s/8502, 

W8555, s/8564, W8612, S/9258 et s/Y~I%). 
A ses 148Cème et 1481ème séances, tenues les 23 et 24 juin 1969, le Conseil 

de sécurité a poursuivi l’examen de la question. 
A la 148oème séance, le Président, avec l'assentiment du Conseil, a, 

sur la demande de celui-ci, invité le.représentant du Burundi à participer, 

sans droit de vote, aux délibérations du Conseil sur la question. 
A la 1481ème séance, le projet de résolution aes cinq puissances 

(S/92‘7O/Rev.l), ayant pour auteurs l'Algérie, le Népal, le Pakistan, le Sénégal 

et la Zambie, a été mis aux voix et rejeté par 8 vuix contre zéro, avec 

7 abstentions (Cdxvnbîe, Espagne, Btats-Unis alAméxique, Finlande, France, 
Royaume-Uni de 'Grande-Bretagne et d'Irlande au Nord). 

/,. . . 
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59. 

60. 

61. 

62. 

63. 

64. 

6s. 

66. 

67. 

Lettre dat8e du 26 déc re 1963, adressée au Prkkident du Conse de sécurité 

par le rwI+mtant Fement de Chypre (voir S/7382, S/7644, s/8ol4, s/8313, L 

S/S502,. W652. Slm q$ s&Q58],. 
Lettre adressée au Président rlu Conseil de sécurité, le 10 janvier 1964, par 

le représentant permanent du Panama (voir S/7382). 
Lettre adressée au Président au Conseil. de sécurité, le ler avril 19&+, paf 

le représentant permanent adjoint, chargé d'affaires a.i., du Y&en 
(voir ~/7382). 
Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 

Cambodge (voir ~/7382). 
Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 4 aont 196Lc, par le 
représentant permanent des Etats-Unis (voir ~/7382). 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 3 septembre lgf&,,par 

le représentant permanent de, la Kmlaisie (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le &i 

représentant permanent de la Grèce (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir W7382). 
Lettre, en date du ler décembre 19&, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de llAlgérie,'du Ruruudi, 
du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Ghana, 

de la Guinée, de l'Indonésie, du Kenya, du Malawi, du Kali, de la Rauritahie, 

de l'Ouganda, de la République arabe unie, de la République centrafricaine, de 

la Somalie, au Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 

(voir W7382). 

/... 



68. 

69. 

70. 

72. 

73. 

74. 

75. 

76. 

77. 

78. 

Lettre, en e du 9 septembre 1964, adressée au Président du CoWeil de 
sécurité p le représentant permanent de la République dhmocratique du.Comgo 
(voir'S/7382j. 
Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par,le représentant permânent de 1WnSon des Républiques socialistes 
soviétiques (voie S/7382). 
Lettre datée du 31. janvier 1966, adressée au président du Cokeil de shrité 

par le repr&entant permanent aes Etats-Unis d'Amérique (voir ~/7382). 
Lettre datée du 2 &oQt 1966, adrèssée au Président au Conseil & sécurité par 
le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni (voir S/7452, S/7458 et 
S/7468). 
Plaintes de la République démocratique du Congo (voir S/7523, S/7537, S/7564, 
W'8048, S/8066 (points 72 et 74), s/8242 et S/8252). 
La situation au Koyen-Orient (S/7913, S/7923, ~/7fl6, S/SOOO; S/8Oh8, S/a066 
(?M.nts 73 à 76 et 78-791, W8215, s/8240, S/8252, S/826g, s/8502, s/8525, 
S/8534, S/8564, W8584, s/85%, s/8747, s/88q, s/8815, s/8828, s/8836, s/88=8fj, 
s/ssS6, s/~%o et W9123). 

situation en ibie (voir S/8367, S/8424, S/8&?8, s/8438, S/8450, S/8468 

du 25 janvierl968, adressée au Prksident du Conseil de sécurité 
ent aes Etats-Unis dt&Grique (voir s/8367j. 

i 1968, adressée au Président du Conseil de skurité par 
ent a.1. dWa'itf (voir S/8612). 

t& du 12 juin 1968, adressée au P&elident du Conseil de sécurité 
enta des Etats-Unis 

du Nord et de 1 

eseée au Préeident au Conseil as sbcurité 
, ds 1 


